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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

TGV Mediterranee
Question écrite n° 7959

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur le site protege du bois de Clary,
situe dans l'Est du departement du Gard a proximite d'Orange, qui pourrait etre concerne par la passage du futur
TGV Mediterranee. En effet, a la demande du ministre de l'equipement, des transports et du tourisme, une
evaluation complementaire est en cours dans la plaine de Caderousse entre Mornas et Pujaut. Une des
variantes etudiees quant au futur trace du TGV fait l'objet d'un veritable consensus dans le Nord-Vaucluse
puisqu'elle evite les zones inondables et preserve au mieux l'habitat et l'environnement. En revanche, cette
variante se heurte a une difficulte, apres le franchissement du Rhone, avec le bois de Clary gere par l'Office
national des forets et classe en zone naturelle a interet ecologique, faunistique et floristique. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre comment cette difficulte pourrait etre surmontee afin que ce trace qui apparait,
compte tenu des zones inondables qu'il evite, comme le plus satisfaisant pour les elus et la population du Nord-
Vaucluse puisse etre retenu.

Texte de la réponse

S'agissant du projet du TGV Mediterranee dans le nord du Vaucluse et dans le Gard rhodanien, la commission
d'enquete avait estime que le trace soumis a l'enquete n'etait pas le meilleur, que la variante proposee par
l'association de defense des interets caderoussiens (dite « du bois de Clary ») devait etre rejetee, et pense que
la variante « des bords du Rhone » serait moins dommageable, en souhaitant toutefois que son trace soit
ameliore. A l'issue du comite interministeriel du 23 septembre dernier et avant de saisir le Conseil d'Etat en vue
de la declaration d'utilite publique, le ministre charge des transports a souhaite que la SNCF procede sous
l'egide des prefets a une evaluation complementaire, sans exclusive, de l'ensemble des variantes dites « de
Caderousse ». Cette evaluation realisee a la fin de l'annee ecoulee a porte sur le trace Est de Caderousse mis a
l'enquete, sur la variante dite « des bords du Rhone, le cas echeant amenagee, et sur la variante dite » du bois
de Clary «. La variante dite » des bords du Rhone « : conformement au souhait formule par la commission
d'enquete relatif au trace des bords du Rhone, des ameliorations ont ete recherchees. Mais ces etudes
complementaires n'ont pas permis de resoudre les problemes pour la navigation, au droit de l'ecluse de
Caderousse. En effet, ce trace rendrait, aux yeux des services competents, la navigation sur le Rhone
extremement difficile et ne peut donc etre retenu. La variante dit » du bois de Clary « : en raison des contraintes
locales d'insertion, la variante dite » du bois de Clary « imposerait la traversee par la ligne TGV du crassier de
l'usine Ugine-Aciers. L'infrastructure de la ligne nouvelle ne pouvant pas reposer sur ces materiaux heterogenes
et evolutifs, cette option exigerait un transfert ou un reamenagement partiel de ce crassier, portant sur un
volume d'au moins 270 000 metres cubes de dechets industriels sensibles contenant notamment du chrome tri
et hexavalent. Differents scenarios ont neanmoins ete examines, allant d'un remodelage et confinement sur le
site a la recherche de possibilites de mise en decharge et de traitement physico-chimique. Tant en raison des
risques lies a de tels travaux notamment pour la qualite des eaux et la pollution atmospherique que de leurs
aleas techniques et economiques, les services responsables ont formule un avis tres defavorable au
franchissement de ce crassier. Aussi la variante du bois de Clary a du etre egalement rejetee. Ainsi, le 9 mars
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dernier, M. Bernard Bosson, ministre de l'equipement, des transports et du tourisme, et M. Michel Barnier,
ministre de l'environnement, ont confirme le trace a l'est de Caderousse du TGV Mediterranee tel qu'il a ete mis
a l'enquete a l'automne dernier. Le ministre charge des transports a neanmoins demande a la SNCF d'engager
avec les populations riveraines et les elus concernes sur ce trace du TGV la concertation la plus attentive afin
d'optimiser l'insertion paysagere, les protections phoniques et les ouvrage hydrauliques du Rhone et de l'Aigues
et de prendre les mesures appropriees de reorganisation de l'agriculture sur ce troncon particulierement
sensible. En outre, le ministere de l'environnement mene avec le ministere charge des transports un examen
approfondi de la nature et de l'importance des ouvrages necessaires a la prise en compte, par le projet, du
risque lie aux zones inondables. En tout etat de cause, le Gouvernement s'est engage a ce que la ligne
n'aggrave pas ce risque.
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